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à l'amendement n° 45 de la commission des finances

----------

à l'ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'allègement  de  l'impôt  économique  local  rend  superfétatoire  le  maintien  d'un
plafonnement en fonction de la valeur ajoutée, coûteux pour les finances publiques (le dégrèvement
s'élèverait entre 500 et 700 millions d'euros) et ce d'autant plus que le texte prévoit : 

- un retour à une liaison stricte entre le taux de la cotisation locale d’activité et les taux
ménages ;

-  que  ladite  cotisation  locale  d’activité  ne représente  plus  qu'un  tiers  de  la  cotisation
économique territoriale.

Il est donc proposé de supprimer cet article.
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